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Observations juridiques sur les modifications apportées à l’arrêté du 7 décembre 2015 modifié portant organisation de la direction de la sécurité de l’aviation civile
Les modifications des articles 26 et 28 du titre IV (organisation des directions interrégionales) de l’arrêté du 7 décembre 2015 modifié portant organisation de la direction de la sécurité de l’aviation civile prennent acte réglementairement de l’étude conduite par le groupe de travail protocolaire n°17 et portant sur la transformation du chef de département « surveillance et régulation » en adjoint technique dans une structure générique de direction interrégionale.
L’objectif de ce GT était de parvenir à un organigramme plus représentatif de la réalité des responsabilités exercées en direction interrégionale et à une meilleure reconnaissance et visibilité des chefs de divisions techniques et des chefs des départements « surveillance et régulation ».
L’arrêté du 5 décembre 2015 est modifié dans deux articles.
L’article 26 qui concerne les entités composant le siège des directions interrégionales, acte :

- en lieu et place du département « surveillance et régulation », au premier plan, les divisions techniques. La mention « regroupées le cas échéant en département » vise à préserver la spécificité organisationnelle de la DSAC Nord exprimée dans un courrier du 24 octobre 2017 par sa directrice, notamment avec le maintien d’un département surveillance pour les plateformes de Paris Charles‑de‑Gaulle et de Paris Le-Bourget.
- la mention de l’adjoint au directeur, chargé des affaires techniques, auprès du directeur interrégional.
L’article 28 acte la suppression du département « surveillance et régulation » et la mention des divisions techniques. Les autres dispositions de l’article 28 restent inchangées et sont ajustées grammaticalement.
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